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  Résumé 

Le deuxième paragraphe doit se lire comme suit: 

Le Groupe a approuvé la liste de codes la plus récente en juillet 2010 (révision no 3) 
et soumet cette liste mise à jour à la Plénière pour qu’elle en prenne note. 
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Après le paragraphe 11, insérer 

 IV. Avertissement 

12. Toutes les informations contenues dans la présente Recommandation et dans ses 
annexes sont reproduites «telles quelles» sans garantie d’aucune sorte, explicite ou 
implicite, y compris mais non exclusivement les garanties quant à leur valeur marchande, 
leur pertinence pour un but bien précis et l’absence de contrefaçon. Le CEFACT-ONU ne 
présente aucune garantie et ne formule aucune observation quant à l’exactitude ou 
l’exhaustivité des informations publiées dans la présente Recommandation. Le CEFACT-
ONU ne peut, en aucune circonstance, être tenu pour responsable en cas de perte, de 
préjudice matériel ou financier encouru ou subi du fait de l’utilisation de la présente 
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Recommandation. Les risques découlant de l’utilisation de la présente Recommandation 
sont à la charge exclusive de l’utilisateur. 

    


